
En 11 étapes
Comment adhérer au service de
prévention et de santé au travail ?

en ligne

Ce document présente les étapes à suivre pour réaliser une adhésion.
Suivez attentivement chaque étape afin de compléter votre demande correctement.

Rendez-vous sur le site EPSAT Vosges : www.epsatvosges.fr

 « Espace adhérent » en haut à droite 

 « Adhésion en ligne »
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http://www.epsatvosges.fr/


Pré - adhésion

Cocher la case 

Puis cliquez sur « initier ma
demande » pour commencer

la demande d’adhésion 

Testez votre éligibilité à l’adhésion

Puis cliquez sur « poursuive
ma demande » 

Remplissez les
différentes

informations
demandées 
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Information relative à votre entreprise 

Liste de vos contacts au sein de votre entreprise 

Remplissez les
différentes

informations
demandées 

Remplissez les
contacts de votre

établissement 
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Puis cliquez sur « poursuive
ma demande » 

Puis cliquez sur « poursuive
ma demande » 



Vos salariés

Vos adresses postales

Renseignez la liste
de votre personnel

Remplissez
votre/vos

adresse(s)
postale(s)

 Renouveler l’opération pour
ajouter les autres salariés 4/6

Puis cliquez sur « poursuive
ma demande » 

Puis cliquez sur « poursuive
ma demande » 



Documents à transmettre

Finaliser votre adhésion

Une fois terminé,
valider la demande

Transmettre vos
documents 
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Puis cliquez sur « poursuive
ma demande » 

Cocher les
cases

Remplissez les différentes
informations demandées 



      À NOTER

Vous recevrez un email de confirmation

Après vérification et confirmation de l’éligibilité de votre entreprise 

Une facture vous sera transmise 

Votre adhésion sera effective à réception de votre règlement et du retour
du contrat d’adhésion
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Votre demande a bien
été enregistrée 

Votre service de prévention et de santé au travail - www.epsatvosges.fr


